
Assemblée Générale A.NA.PSY.pe du 16 Février 2019 
 

Présents :  30 dont 25 adhérents 2018 
Pouvoirs :  20  
Bien que le quorum ne soit pas atteint (45 sur 94 adhérents), conformément aux statuts de l’A.NA.PSY.pe, l’AG 
peut débuter à 14h30. 
 
La présidente, Servane Legrand, ouvre l’assemblée générale en rappelant que l’année écoulée a été très dense, ce 
qui apparaît clairement dans le rapport moral. L’A.NA.PSY.pe a été sollicitée au cours de plusieurs auditions ou 
participations à des groupes de travail au niveau des ministères, du Défenseur des droits de l’enfant, mission de 
la députée Mme Peyron, … ce qui est un signe positif de reconnaissance de l’A.NA.PSY.pe et de son 
positionnement, quand a lieu une réflexion autour d’une problématique relative à la petite enfance. 
 
Rapport moral 
Il est proposé aux adhérents une discussion à partir de celui-ci. 
 
1 – Actions de formation : 
Il est rappelé que l’A.NA.PSY.pe ne propose pas un catalogue de formations, mais des interventions après 
élaboration de la demande qui lui est adressée. 
L’A.NA.PSY.pe a pu répondre au renouvellement de toutes les demandes d’interventions en 2018, ce qui a 
nécessité un travail important concernant l’établissement des devis, conventions, factures. Des points réguliers 
ont été faits par la référente du suivi, les trésorières et le secrétariat. 
La plupart des demandes sont des analyses de pratique d’équipes. Une nouvelle demande a concerné une 
intervention lors d’une journée pédagogique en crèche. Deux autres nouvelles demandes n’ont pas abouti.  
 
Au vu de la nécessité d’une réactivité de l’association face aux demandes, il est souhaitable que d’autres 
adhérents, par ailleurs actifs dans l’association, se proposent en tant qu’intervenants éventuels.  
De ce fait, nous proposons que les adhérents intéressés par le champ de la formation le signalent, entre autre par 
les biais du bulletin de ré-adhésion. 
Une réunion a eu lieu en 2018 avec les adhérents intervenants au titre de l’A.NA.PSY.pe. Une seconde réunion 
sera organisée, probablement en septembre 2019 avec les adhérents souhaitant faire de la formation. 
	  
2- Caf’ANAPSY 
A la demande de nouveaux adhérents présents, est reprécisé ce qu’est le caf’anapsy, réunion d’accueil proposée 
aux nouveaux adhérents et aux collègues non adhérents, espace de rencontre qui permet d’expliciter les 
propositions et le fonctionnement de l’association à laquelle des adhérents plus « anciens » peuvent aussi 
participer. Il s’est constitué sur une idée de Geneviève Binet et existe maintenant depuis 10 ans. 
Une ancienne de l’équipe accueillante du caf’ pointe le plaisir de la rencontre qui permet aussi une transmission 
des fondements de l’association et un repérage de l’évolution des pratiques du psychologue dans le champ social. 
 
3 – Les groupes de travail 
C’est une des spécificités de l’A.NA.PSY.pe. 
Ce sont des groupes de réflexion entre pairs, il en existe 8 en 2018. 
 
Une proposition d’espace de travail concernant la PMI a débuté début 2019, suite à des échanges lors de la soirée 
« Groupes de travail » fin 2018. Il est pensé différemment des groupes de travail. En effet, il prend la forme d’un 
espace de réflexion ouvert, mais avec une présence souhaitée régulière, sous forme d’atelier le samedi matin. Un 
de ses objectifs est de rassembler de la clinique pour des écrits. 
Le prochain aura lieu le 6/04/2019 de 9h30 à 12h au siège. Si des personnes sont intéressées, envoyer un mail au 
siège. 
Une adhérente signale également souhaiter ouvrir un groupe autour des LAEP. 
 
4 –La Feuille 
Bulletin de liaison qui existe depuis la création de l’A.NA.PSY.pe.	  

Cette année, la simplification de la trame informatique et la mise en page ont été reprises par Chloé Fréchou. 
Chaque numéro de la feuille demande une articulation dans l’équipe mais il est possible de s’y engager et d’y 
travailler à distance (relecture des textes...). Tout adhérent peut proposer des textes.  



Plusieurs dossiers : Clinique, textes de loi, billet d’humeur.  

L'équipe a besoin de renfort ! Au moins 2 personnes, envoyer un mail au siège ou joindre l'une des personnes de 
l'équipe de La Feuille. 

 
5- La News 
Elle existe depuis 2 ans, à un rythme d’une tous les 2 mois. 
Il y a eu cette année, des problèmes d’envoi, souvent liés à un opérateur. 
Les News sont aussi mises sur le site dans l’espace adhérents, avec un contenu plus important. 
2 propositions des référentes de cette action pour 2019 : 

-‐   Pour chaque news, un adhérent serait rédacteur en chef, et écrirait l’éditorial. 
-‐   Mettre une photo « signifiante » avec un commentaire ou pas. 
Si un adhérent veut être le rédacteur d'un numéro de la newsletter, adresser un mail au siège ou se mettre en 
lien avec Karine Dollé ou Audrey Sanz !  
 

6 – Le site 
Cette année, ont été mis sur le site les textes de « Nos Pratiques » publiés dans les numéros de La Feuille, en 
fonction de leur contenu, dans plusieurs dossiers thématiques. 
 
Le projet de créer une page A.NA.PSY.pe sur un réseau social (Facebook ou autre) est proposé. Une discussion 
s’engage sur la rapidité de la circulation des informations et l’intérêt suscité par les réseaux sociaux. Chloé 
Fréchou et Hélène Ferrary sont prêtes à s’y engager.  

 

Bilan financier :  

Celui-ci est quasi positif, contrairement à ce qui était attendu au vu de l’absence de subvention et du fait qu’en 
2018, il n’y a pas eu de journée d’études. 
Il est toutefois rappelé que pour certaines actions, il y a un décalage entre le moment où l’intervention est 
effectuée et le paiement (1 an pour certaines actions). 

Toutes les factures générées en 2018 sont bilantées dans la partie recette sur l’exercice de l'année N, mais dans la 
partie dépense, pour un des formateurs, il est compté les honoraires et frais de déplacement N-1. Comme le 
nombre d'heures a augmenté pour cette formation, il y aura un décalage dans le bilan 2019. D’où le débat autour 
du bilan 2018.  

Il y a eu un peu plus d’adhésions (94 en 2018) qu’en 2017. 

Les charges sociales ont été moins importantes (plusieurs intervenants s’étant déclarés en auto-entrepreneurs).  

La vente de livres est en hausse grâce à une stratégie de diffusion, par exemple, vente durant les soirées et 
événements (ERES et le CERPE, ...)  
   
Il est précisé aux adhérents que le compte d’épargne de l’A.NA.PSY.pe permet de pallier un déficit éventuel sur 
le compte courant. 
 
Votes : 
Rapport moral : 
Pour : 44  
Contre :0 
Abstentions : 1  
 
Bilan Financier : 
Pour : 41 
Contre 0 
Abstentions : 4 



PROJETS PRÉSENTÉS aux ADHERENTS 2019 
 
1 - Prochaine journée d’études Samedi 12 Octobre 2019: 
« Transmission(s) autour des tout-petits : à la croisée des regards et des temps » 
L’amphithéâtre de l’Institut de puériculture est prêté à titre gracieux.  
Plusieurs intervenants extérieurs pressentis : P.Ben Soussan, MR . Moro ou une personne de son équipe, 
P.Meirieu. 
Il est attendu par le Comité de Pilotage des propositions d’interventions d’adhérents ou de groupes de travail et 
des clignettes.  
 
2 – Bibliothèque  
Un groupe de 4 adhérentes s’est constitué pour organiser un système de prêt aux adhérents. Un logiciel pour 
gérer le stock de livres a été trouvé. 
 
3 – Proposition d’une soirée autour de films sur F.Dolto 
A prévoir, en lien avec A.de Mézamat (Archives Dolto) 
 
4- Proposition d’autres espaces d’élaboration 

-‐   Groupe sur la clinique institutionnelle (Dominique Ratia – Armengol et Claire Vicente – Brion) depuis 
2018 : espace de réflexion sur la clinique institutionnelle , dans une dynamique réflexive asymétrique, 
pour les psychologues de l’association. En suspens, en attente de participants. Une participation 
financière entièrement reversée à l’association est demandée à chaque participant. 

-‐   Groupe de supervision sur les pratiques des psychologues travaillant en structures petite enfance 
(Sylviane Giampino et Caroline Eliacheff) sous forme de 6 demie-journées/an, pour les membres de 
l’A.NA.PSY.pe ( 10 maxi, groupe fermé , à partir de Septembre ) : présentation de situations cliniques 
dans des institutions. Deux tarifs : Paiement personnel ou prise en charge formation permanente sous 
forme d’une convention avec l’A.NA.PSY.pe. 

Projets déjà validés les années précédentes. 

5 – Partenariat avec l’association PREAUT 
Projet de partenariat entre les 2 associations pour une proposition de formation en direction des professionnels de 
la petite enfance sur le repérage des signes de souffrance précoces. 
Ce projet s’inscrit dans les préconisations du dernier plan autisme. 
La demande de PREAUT est de pouvoir constituer un groupe de formateurs avec une pratique actuelle sur le 
terrain des modes d’accueil. 
Le dispositif réfléchi prend la forme d’une journée de formation animée par un psychologue et un 
psychomotricien (rémunérée 600 euros au total pour les 2 formateurs, ainsi qu’une rétribution à l’A.NA.PSY.pe). 
Une convention de partenariat sera établie entre les deux associations. 
Projet validé 
 
6 – Adhésion de l’A.NA.PSY.pe à l’ANpsyCT 
Projet validé 
 
7 – Projet proposé par SPIRALE 
Patrick Ben Soussan a proposé une rubrique (1 à 3 feuillets) à l’A.NA.PSY.pe dans chaque numéro : 4/an. 
Il y a nécessité de constituer un comité de rédaction. 
Première proposition à envoyer en Mars pour le numéro de Juin. 
Projet validé 
 
 
Elections 
 
Les membres du CA 2018 démissionnent. 
 
Se représentent :S.Legrand, S.Le Gall- L’hostis, S.Torregrosa, C.Lanctuit-lévy, G.Cadiou, H.Ledien, S.Gasnier, 
S.Giampino, C.Fréchou, V.Leroux, C.Vicente-Brion. 
 
Se présentent :  



Katell Solirenne, Catherine Buis, Eliane Dequiedt, Magali Desmares. 
 
Toutes les personnes candidates sont élues à l’unanimité. 
 
L’AG est levée à 18h. 
 
 
Compte rendu rédigé par C.Vicente-Brion et S.Gasnier 
 


